
Commune de Payerne 
Urbanisme, mobilité et environnement 
Tél.: 026/662.65.30 - police.construction@payerne.ch 

DEMANDE D'AUTORISATION MUNICIPALE 

POUR TEINTE(S) DE FAÇADES ET MATÉRIAUX 

COORDONNÉES DES INTERVENANTS 

LE REQUÉRANT: 

ADRESSE: 

TELEPHONE: 

LE(S) PROPRIETAIRE(S) DU 
BÂTIMENT: 

ADRESSE: 

TELEPHONE: 

DIRECTION DES TRAVAUX: 

ADRESSE: 

TELEPHONE: 

L'ADMINISTRATEUR PPE: 

ADRESSE: 

TELEPHONE: 

SITUATION, RUE: 

PARCELLE RF N°: 

ANNEE - CONSTRUCTION: 

LIÉ À UN PERMIS DE CONSTRUIRE: 0 OUI 

ZONE ARCHEOLOGIQUE O OUI 

E-MAIL:

E-MAIL:

E-MAIL:

E-MAIL:

DONNÉES DU PROJET 

□ NON

□ NON

DISTANCE DES 
VOIES CFF: 

ECA N°: 

RENOVATION: 

SI OUI, N° CAMAC: 

RECENSEMENT 
ARCHITECTURAL 

Selon !'Ordonnance sur la sécurité et la protection de la santé des travailleurs dans les travaux de construction (OTConst), 
pour tous les cas où la construction du bâtiment a eu lieu avant le 1er janvier 1991 (date du permis de construire) et si la 
présence d'amiante est suspectée, il incombe à l'employeur / au propriétaire d'identifier de manière approfondie les 
dangers, d'évaluer les risques qui y sont liés et de planifier les mesures nécessaires, afin de protéger les personnes travaillant 
sur le chantier (art. 3). De plus, l'employeur doit rédiger un plan qui détaille les mesures de sécurité et de protection de la 
santé (art. 4), désigner une personne compétente chargée de la sécurité au travail et de la protection de la santé (art. 5) et 
informer les travailleurs concernés des résultats relatifs aux diagnostics des polluants qui ont été effectués (art. 32). 

Toutes les interventions et tous les travaux à proximité du domaine et des installations ferroviaires doivent faire l'objet d'une 
approbation de la part des CFF. Formulaire de contact à remplir sur le site des CFF: 
https:// corn pa ny.sbb.ch/fr /entreprise/projets/a utorisation-de-trava ux-projets-en-voisi nage.htm 1 

Pour le centre-ville, une palette de teintes courantes recommandées par la section monuments et sites du canton de Vaud 
a été établie. Le document peut être consulté via le lien suivant: https://www.payerne.ch/police-des-constructions/teintes­
de-facades-et-materiaux/ 

Échantillon(s) présenté(s): D OUI D NON 
Si non, documentation avec photo ou photomontage à fournir. 
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https://www.payerne.ch/securite-sur-les-chantiers-montage-de-grues-et-dechafaudages/
https://www.payerne.ch/securite-sur-les-chantiers-montage-de-grues-et-dechafaudages/
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Le requérant a contacté son, ou ses voisins immédiats, et les a informés du projet décrit ci-dessus en leur soumettant à cet 

effet les annexes. Il prend l'engagement formel d'exécuter et de conduire ses travaux avec la célérité nécessaire, en parfaite 

conformité des lois et règlements, et à ses propres risques et périls. Il s'engage enfin à respecter scrupuleusement, en cas 

d'autorisation, la conformité des travaux par rapport à la description, aux plans et croquis. 

SIGNATURES 

Par leurs signatures, les intervenants déclarent avoir pris connaissance du formulaire et s'engagent à le respecter. 

Le requérant Le(s) propriétaire(s) Direction des travaux L'administrateur PPE 

Lieu, date: 

Signature: 

Par leurs signatures, les voisins soussignés déclarent avoir pris connaissance des projets et travaux décrits dans la présente 

y compris tous les éléments liés à cette demande, ainsi que des éventuelles restrictions pouvant découler des normes ECA 

ou autres en vigueur pour les constructions en limite. 

Parcelle RF N°: Nom(s) et Prénom(s): 

Préavis du secteur Police des constructions: 

Remarques: 

Payerne, le 

D Vu et approuvé par la Municipale 

Payerne, le 

RECLAMATION: 

Date: Signature(s) : 

T. Schroeter

M. Picinali

La présente décision peut faire l'objet d'une réclamation auprès de la Municipalité dans un délai de 30 jours. 
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